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QU'UN 

Procès-verbal des Délibérations du Conseil 
de la Régie de l'Eau de l'lle Perret 

pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des participants. 
Ledit taux est fixé à 1.6 % pour les organisations membres de l'UMQ et 
à 3.5% pour les celles non membres de l'UMQ; 

exemplaire de la présente résolution soit transmise à l'Union des 
municipalités du Québec. 

Sujet : Clôture de la séance 

Proposé par madame Diane Boyer, conseillère 
Appuyé par monsieur Daniel Lauzon, conseiller 
li est résolu 

Que la séance soit et elle est levée à 19h35. 
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